
Formation à la rédaction du Document Unique d’Evaluation des Risques

DESCRIPTION

Tous les employeurs doivent tenir à la disposition de l’inspection du travail un document dans lequel sont répertoriés

les risques de l’entreprise et les mesures de prévention adaptées prévues. A défaut, des sanctions pénales (…)

peuvent être appliquées.

Code CPF :

Référence Formation : CEC-SUPPPR-02

Objectifs

Identifier et classer les risques dans l’Entreprise, en vue de mettre en place des actions de prévention pertinentes et de rédiger le Document

Unique d’Evaluation des Risques

Public

Tout public

Programme

Il s'agit d'un enseignement comprenant :

Partie théorique :

Règlementation autour du document unique d’évaluation des risques

Identification des différents risques

Risques professionnels liés a ̀ la nature de l’activité ́
Risques matériels liés aux installations

Risques humains et psychosociaux

Evaluation de la dangerosité des risques

Propositions de mesures de prévention adaptées

Méthodologie adaptée à la rédaction du document unique d’évaluation des risques

Mises à jour annuelles

Partie pratique :

Visite de l’établissement

Cas pratique : réunion de présentation du document unique.

Prérequis

2024-05-04 11:20:57

1 / 2

https://www.cecys.fr/a-propos/
https://www.cecys.fr/audit-conseil/
https://www.cecys.fr/?page_id=3253
https://www.cecys.fr/contact/
https://www.cecys.fr/login
https://rendre-notre-monde-plus-sur.goron.fr
https://www.cecys.fr/


Aucun

Durée et organisation

2 à 3 jours - 14 à 21 heures

Textes de référence

* Article R 230.2 du Code du Travail : « le Chef d’Etablissement prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé

des travailleurs de l’établissement, y compris les travailleurs temporaires. Ces mesures comprennent des actions de prévention des risques

professionnels, d’information et de formation » * Décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001

Effectifs

1 - 10 personnes

Moyens pédagogiques

Utilisation de moyens audiovisuels appropriés aux sujets traités

Visite de l’établissement.

Modalités d'évaluation

Exercices de mise en situation : de la prise en compte du risque à la rédaction de la mesure de prévention adaptée.

 CALENDRIER

Nous

contacter

TARIFS

Prix de groupe : 1590 € H.T.

Prix parcours : Sur demande

Voir la fiche sur le site  Contactez-nous pour en savoir plus
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